
Séance publique du 25 septembre 2000

Délibération n° 2000-5726

commission principale : déplacements et voirie

commission (s) consultée (s) pour information : finances et programmation

commune (s) : Rillieux la Pape

objet :  Avenue de l'Europe - Requalification - Avenant n° 1 au marché de travaux n° 98 1010P

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la voirie

Le Conseil,

Vu le rapport du 11 septembre 2000, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Monsieur le directeur de la voirie communique au Conseil une demande d’avenant au marché de
travaux souscrit avec l’entreprise SN ELTRA, concernant la requalification de l’avenue de l’Europe à Rillieux la
Pape.

Les travaux complémentaires de voirie nécessitent des travaux d’assainissement non prévus
initialement au marché et qui se décomposent ainsi :

- remise à niveau des dispositifs de fermeture des regards d’assainissement, entre les profils  1 et 21, comprenant
le démontage du dispositif existant, les terrassements et les démolitions de maçonnerie nécessaires, la mise en
place et le scellement du tampon à la cote définitive,

- modification des regards situés sur le passage pour piétons dallé, comprenant le démontage des dispositifs de
fermeture, la démolition partielle des regards, la mise en place et le scellement de nouveaux cadres,

- construction d’un caniveau de 2,50 mètres de longueur comprenant les terrassements, la réalisation, la
fourniture de la grille et le raccordement au réseau,

- construction de trois bouches d’égout sur le terre-plein central comprenant les terrassements, la fourniture et la
mise en place des tampons, du couronnement de la recueillie et le raccordement au réseau.

Ces prestations supplémentaires justifiant l’établissement d’un avenant s’élèvent à un montant de
122 460,41 F HT, soit 146 462,65 F TTC et représentent un taux de 33,36 % par rapport au montant initial.

Le montant du marché serait ainsi porté de 439 075,52 F TTC à 585 538,17 F TTC.

La commission permanente d’appel d’offres a émis un avis favorable et motivé sur la passation d’un
avenant à ce marché le 11 juillet 2000 ;

Vu ledit dossier ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres en date du 11 juillet 2000 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;
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DELIBERE

1° - Approuve cet avenant.

2° - Autorise monsieur le président à le rendre définitif.

3° - La dépense de 146 462,65 F TTC sera prélevée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la
Communauté urbaine mis à la disposition de la direction de la voirie par la délégation générale au développement
urbain - exercices  2000 et suivants - compte 231 510 - fonction 824 - opération 0476.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


